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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du gönie.

N° 23. Lausanne, Ie 7 Decembre 1867. XIIe Annie.

SOMMAIRE. — Modifications ä l'habillement et ä l'equipement de
l'armee föderale. — Question de l'habillement. — Otto Reinert f.
— Affaires d'Italie. — Circulaire de la Societe d'etat-major.

MODIFICATIONS A L'HARILLEMENT ET A L'EQUIPEMENT
DE L'ARMEE FEDERALE.

Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale suisse, en
date du 20 novembre 1867. ¦¦¦¦ ———«-——•

I.

Tit. Les lois sur Thabillement et Tequipement de l'armöe federale
nöcessitent plusieurs modifications et complömenls. II a öle reconnu
d'une maniere evidente que sous le rapport de la simplicite et de

l'utilite, la loi du 21 decembre 1860 avait etö un progres notable,
et quoique Tintroduetion de cette loi ait ete Tobjet d'une forte
Opposition, personne ne voudrait aujourd'hui revenir ä l'ötat de choses

precedent. Nous en concluons dös lors que Ton ne doit pas trop
tenir compte des arguments tires exclusivement de l'habitude et de
l'uniformite exterieure et qu'une satisfaction rationnelle des besoins
röels doit elre la seule regle ä suivre sur ce lerrain. L'armement
avec des fusils se chargeant par la culasse est un nouveau facleur ä

ajouter ä cette consideration. Pour qu'il oblienne son plein effet, il
faul que le soldat puisse se servir de son fusil avec la plus grande
facilitö et liberte possible, et que Thabillement et Tequipement ne
Ten empechent pas. On doit surtout considerer que les approvisionnements

de munitions seront beaucoup plus grands ä l'avenir qu'ils
ne Tont ötö jusqu'ä present, et que Taugmenlation en poids doit etre
balancee d'une autre maniere, si Ton ne veut pas que le poids tolal
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